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Faire face aux situations 
d’urgence

Accompagnement du Département en 
réponse aux évènements climatiques 
exceptionnels de novembre 2023 et 
aux crues historiques notamment de la 
Liane, l’Aa, la Canche, la Lys et
autres cours d’eau du Boulonnais, du 
Montreuillois, de l’Audomarois et de l’Ar-
tois..

- Création du 03.21.21.62.00 : le numéro 
de téléphone « urgence inondations » à 
destination des habitants et des com-
munes.
Ce numéro unique a vocation à apporter 
une réponse de premier niveau immé-
diate aux interrogations des habitants 
concernés.

- Création d’un fonds de secours ex-
ceptionnel d’urgence à destination des 
foyers sinistrés.
Aide financière exceptionnelle d’un mon-
tant de 380 euros, réservée aux particu-
liers ayant leur résidence principale dans 
une des communes reconnues en état de 
catastrophe naturelle, pour les dépenses 
liées aux franchises d’assurance, pour 
les besoins complémentaires en matière 
d’aide humaine pour les bénéficiaires de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
et de la Prestation de Compensation du 
Handicap.

- Création d’un fonds de secours ex-
ceptionnel d’urgence à destination des 
communes sinistrées.
Financements exceptionnels du Dépar-
tement, en concertation avec l’État et la 
Région.
 
10 millions d’euros mobilisés.

Protéger les enfants en dé-
veloppant l’accueil chez un 
tiers digne de confiance ou 
un tiers bénévole.

Si la protection de l’enfant l’exige, le juge 
des enfants peut décider de le confier à :
- l’autre parent ; 
- un autre membre de la famille ou à un 
tiers digne de confiance ; 
- un service départemental de l’aide so-
ciale à l’enfance ; 
- un service ou à un établissement habi-
lité pour l’accueil de mineurs à la journée
- un service ou à un établissement sa-
nitaire ou d’éducation, ordinaire ou spé-
cialisé.

La protection des enfants et le Départe-
ment encouragent à mobiliser davantage 
les ressources existantes dans l’environ-
nement de l’enfant protégé et à les sol-
liciter plus systématiquement (un tiers 
digne de confiance ou un tiers bénévole 
donc). Le Département prend alors en 
charge financièrement les « dépenses 
d’entretien, d’éducation et de conduite ».
Il est décidé de verser systématiquement 
aux tiers un forfait journalier d’un mon-
tant de 3,5 fois le minimum garanti (fixé 
à 4,10 €) par enfant, pour participer à la 
prise en charge chez le tiers. 2,6 millions 
€ y sont consacrés.

Accompagner les familles 
en lien avec nos parte-
naires

Les Maisons du Département Solidarités 
(MDS) développent des projets d’accom-
pagnement des familles en lien avec 
leurs partenaires. L’objectif est de favo-
riser les interventions précoces pour pré-
venir les difficultés des familles, des en-
fants et des jeunes et d’aller au-devant 
des personnes les plus vulnérables.
3 projets validés :

- Espace socioculturel de la Lys d’Aire-
sur-la-Lys / 2 720 € pour la réalisation du 
projet « Les doudous se la racontent ».

- Association Community de Arques / 2 
720 € pour le projet « Les 1 000 premiers 

jours, animation de cocoon class »

- Association Culture Pop de Liévin / 6 
000 € pour le projet «Minoer’s Breaking»

Harmoniser et renforcer 
la qualité du recueil et de 
l’évaluation des informa-
tions préoccupantes

Convention entre le Département et la 
Direction Interrégionale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse concernant la 
cellule de recueil d’informations préoc-
cupantes.

Le dispositif de traitement des informa-
tions préoccupantes permet d’alerter sur 
la situation d’un mineur pouvant laisser 
craindre que sa santé, sa sécurité ou 
sa moralité, sont en danger ou que les 
conditions de son éducation sont grave-
ment compromises. Il ne s’agit pas du si-
gnalement qui consiste lui à saisir le pro-
cureur de la République d’une situation 
présentant un danger grave et immédiat 
pour un enfant ou une famille.

Le Président du Conseil départemental 
est chargé du recueil, du traitement et 
de l’évaluation des informations préoc-
cupantes relatives aux mineurs en dan-
ger ; C’est la Cellule de Recueil des In-
formations Préoccupantes (CRIP) qui les 
reçoit.
En 2022, près de 7 800 informations pré-
occupantes qui ont été reçues.

La Direction Territoriale de la Protection 
Judiciaire et de la Jeunesse (DTPJJ) acte 
la mise à disposition à la Cellule de Re-
cueil des Informations Préoccupantes, 
d’un professionnel expérimenté dans la 
prise en charge de mineurs.

Nos élus ont
  décidé et voté pour



Accompagner les plus pré-
caires vers l’emploi

Appel à projets pour accompagner les 
bénéficiaires du RSA vers l’emploi, avec 
le soutien des financements européens.

Accueil et Accompagnement des Béné-
ficiaires du RSA :
Plan Béthunois d’Insertion - Accueil et 
orientation de 1580 participants. 188 
375,24 € attribués

La problématique mobilité :
Solidarité et jalons pour le travail - Ac-
compagnement à l’obtention du permis 
de conduire pour 386 participants. 397 
500 € attribués

Appui aux dispositifs d’insertion :
Mission Locale de l’Artois (90 330.80 €), 
ADAPEP AFP 2 I (63 119, 43 €), Activ’Ci-
tés (55 000 €), Association Récup’Tri (51 
493,41 €), Association pour la Solidarité 
Active (44 821.22 €), SIVOM scolarité in-
sertion socio prof (46 200€), Prévenir Ac-
compagner Guider Éduquer (57 157.23€)

Clauses sociales : Gestion-Administra-
tion PLIE Lens-LIEVIN (122 000€), Mai-
son de l’insertion professionnelle et de 
l’emploi Pays de St Omer (53 369 €), La 
Fabrique défi (46 000€), ADEFI Mission 
Locale (70 932 €), Maison de l’emploi et 
des métiers en Pays d’Artois (116 012.47 
€), Plan Béthunois d’Insertion (60 000 €), 
Mission insertion emploi du Boulonnais 
(51 336 €).

Aide à l’encadrement des BRSA ou 
jeunes de moins de 26 ans au sein 
des ACI :

Territoire de l’Arrageois : Artois Inser-
tion Resssourcerie (126 000€), Regain (90 
000€), Restos et Relais du Cœur de l’Ar-
tois Ternois Insertion (252 000 €).
Territoire de l’Artois : Chemin vers l’em-
ploi (102 000 €), AVIEE (49 030 €), REAGIR 
(84 000 €), Habitat et Insertion (132 000 
€), Noeux Environnement (84 000 €).
Territoire de l’Audomarois : Promotion 
et Reconnaissance par le Travail (225 000 
€), MAHRA le toit (201 000€), CHENELET 
(288 376 €).
Territoire du Boulonnais : Recup’Tri (216 
000 €), Atelier Cré’Actif Bio Sol (252 000 
€), Le panier de la Mer 62 (88 488 €), Ri-
vages propres Côte d’Opale (252 000 €), 
Campagne services (159 750 €).
Territoire du Calaisis : Environnement 
et Solidarité (153 000 €), Atelier de la ci-
toyenneté (245 538 €), Les Anges Gardins 
(90 970 €)
Territoire Henin-Carvin : Dynamique 
Insertion Emploi (139 500 €), Impulsion 
(259 633 €), 
Territoire Lens-Liévin : Solidarité Active 
(309 000 €), Recup Tri (114 817 €), VESTALI 
(85 500 €).

Territoire du Montreuillois : Chantier in-
sertion prof relais emploi solidaire Cipres 
(144 000 €), EURÉKA (102 000 €), 
Territoire du Ternois : Artois Ternois Ré-
cupération Emploi (180 000 €), Insertion 
locale Environnement Service Ailes (90 
000 €)

Agir en partenariat avec la 
Caisse d’Allocation Fami-
liale du Pas-de-Calais pour 
accompagner les bénéfi-
ciaires du RSA

La CAF et le Département du Pas-de-Ca-
lais travaillent en étroite collaboration 
pour :
- Accompagner chaque bénéficiaire du 
RSA dans la définition et la mise en 
oeuvre de son parcours d’insertion ; 
- Effectuer un état de la situation du bé-
néficiaire à l’entrée et en fin de parcours 
afin d’adapter au mieux l’accompagne-
ment ; 
- Mobiliser les actions d’insertion
- Faire respecter le cadre légal lié au RSA.

Dans ce cadre, le Département oriente 
vers la CAF les familles se trouvant dans 
l’une des situations suivantes : sépara-
tion, décès conjoint, parent seul décla-
rant une grossesse ou une naissance.

En 2022, les services de la CAF ont réalisé 
1 086 accompagnements au titre du RSA, 
dont 470 nouveaux entrants. La conven-
tion avec la CAF du Pas-de-Calais est re-
conduite.

Garantir les emprunts des 
acteurs du logement (Pas-
de-Calais Habitat, Flandre 
Opale Habitat, SA HLM 
Vilogia, Vilogia Logifim, SI 
Grand Hainaut, SAS Fon-
cière Chênelet ) pour déve-
lopper les solutions pour la 
population.

Au moment où l’accès au logement en 
France est devenu un véritable problème, 
le Département continue de soutenir la 
construction et la réhabilitation de loge-
ments notamment en garantissant les 
emprunts des bailleurs sociaux.

• Construction de 28 logements rue de 
Tilloy à Carvin
• Réhabilitation de 40 logements rési-
dence Les Berceaux à Longuenesse
• Réhabilitation de 144 logements rési-
dence Pascal à Marck

• Réhabilitation de 18 logements chemin 
Monthor à Cucq
• Réhabilitation de 18 logements rue des 
Berceaux à Etaples 
• Réhabilitation de 37 logements rési-
dence Le Cabugies à Achiet-le-Grand 
• Réhabilitation de 39 logements Cité 
HLM à Marquise 
• Acquisition amélioration de 5 loge-
ments rue N. Boulanger à Guînes

Reconnaître la place de 
chacun dans la société et à 
aider à faire face aux diffi-
cultés rencontrées par les 
habitants

Lancement de l’appel à projet des poli-
tiques d’inclusion durable – Phase 6.
Projet validés :

- SIAO 62 : projet visant repérer le plus 
rapidement possible les ménages logés 
dans le parc privé, inconnus des services 
sociaux, pour mener une action de pré-
vention.
26 449 € attribués.

- Convention partenariale avec les 9 
missions locales du Pas-de-Calais 
Maison de l’Emploi et des Métiers en 
Pays d’Artois, Maison de l’Insertion Pro-
fessionnelle Emploi du Pays de Saint-
Omer, Mission Locale de l’Artois, Mission 
Insertion Emploi du Boulonnais, La Fa-
brique Défi Calaisis, Mission Locale Ag-
glomération Lens-Liévin, Mission Locale 
Hénin-Carvin, Mission Locale Montreuil 
Côte d’Opale, ADEFI Mission Locale (Ter-
nois).

Accompagnement des jeunes et déve-
loppement de la politique jeunesse du 
Département sur les territoires. Enfin 
un travail partenarial pour les jeunes de 
l’Aide Social à l’Enfance (ASE). L’objectif 
étant de créer autour du jeune dès 16 ans 
et jusqu’à son autonomie ou ses 25 ans, 
un binôme de professionnels, composé 
d’un conseiller en insertion profession-
nel 
(CIP) de la mission locale et du référent 
enfance.
65 000 € attribués par Mission Locale 
soit un poste équivalent temps plein 
(ETP) par territoire.

- Projet « Coach jeunesse »
L’objectif visé est le repérage des jeunes 
qui ne sont pas dans un parcours d’inser-
tion professionnelle puis de créer un lien 
privilégié et amener le jeune à prendre 
conscience de l’importance d’un projet 
professionnel et de l’orienter vers un pro-
fessionnel de l’insertion.



323 199 € mobilisés pour les Missions 
Locales. 

- Convention avec les 3 Ecoles de la 
deuxième chance du Pas-de-Calais
E2C de l’Artois (85 500 €), E2C Grand Lille 
– Audomarois (22 000 €), Entreprendre 
ensemble – Boulonnais (22 500€)
Pour un accompagnement des 16-25 ans. 
Travail individualisé sur le projet profes-
sionnel du jeune et notamment la pro-
motion de l’alternance et des contrats 
d’apprentissage, d’atelier sur les savoir 
de base.

Favoriser le logement des 
jeunes par le dispositif 
KAPS

Le programme KAPS permet à des jeunes 
de moins de 30 ans (étudiants, appren-
tis, jeunes actifs, ou en service civique), 
de choisir une colocation à loyer modéré 
en plein coeur d’un quartier populaire et 
de s’engager à mener des projets collec-
tifs qui créent du lien et de la solidarité 
entre les habitants.
Cette action est menée à Lens par l’as-
sociation de la fondation des étudiants 
pour la Ville (AFEV).
Les jeunes sont logés dans des loge-
ments de Pas-de-Calais habitat et SIA 
à La Grande résidence à Lens. Le loyer 
s’élève selon les logements de 222 € à 
314 € par kapseur.
15 500 € attribués à l’AFEV.

Favoriser la découverte 
des métiers, l’apprentis-
sage et l’accès à l’emploi 
dans les métiers en ten-
sion. Partenariat avec la 
Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat (CMA)

La CMA de la région Hauts-de-France 
conseille, accompagne et forme les gé-
nérations futures d’artisans, les porteurs 
de projets, les chefs d’entreprise et les 
salariés de l’artisanat. Elle dispose de 9 
antennes Entreprises et Formation dans 
le Pas-de-Calais.
Elle forme à plus de 40 métiers dans 
des domaines variés, répartis en quatre 
grandes familles : les métiers de l’ali-
mentaire, de la production, des services 
et du bâtiment. 
La Commission Permanente réitère son 
partenariat historique avec la CMA per-
mettant notamment :

- Le maintien du dispositif en direction 
des collégiens : 
Sensibilisation aux métiers de l’artisanat 

pour les 4 000 collégiens du Pas-de-Ca-
lais, la participation à 12 forums d’orien-
tation dans les collèges et des visites de 
l’antenne de la Chambre de Métiers de 
l’Artisanat d’Arras. 

• La mise en œuvre du dispositif Emplois 
solidaires de l’Artisanat 

• La poursuite des liens avec les ache-
teurs publics du Département pour 
mettre en ligne les marchés départemen-
taux sur la plateforme « Arti marchés ».

120 000 € sont attribués à la CMA pour 
l’année 2023

Améliorer l’offre de ser-
vices aux habitants dans 
les quartiers prioritaires 
Politique de la ville

Suite à des retards de travaux, 5 parte-
naires sont autorisés à prolonger l’exécu-
tion de leur projet pour lequel ils avaient 
obtenu un soutien financier du Départe-
ment.

- Communauté de communes du Pays 
d’Opale - construction de la Maison du 
Pays de Licques (400 000 € avaient été 
attribués)

- Artois Ternois Récupération Emploi 
(ATRE) -  réhabilitation d’une friche com-
merciale en tiers-lieu dédié à l’environ-
nement, l’économie sociale et solidaire, 
la citoyenneté et la culture (100 000 €)

- Commune de Marles-les-Mines - Exten-
sion de l’espace famille pour de nou-
veaux services à la parentalité (77 000 €)

- Commune de Bruay-la-Buissière – Res-
tructuration du groupe scolaire E. Loubet 
(160 000 €)

- Pas-de-Calais Habitat – Réhabilitation 
thermique de logements (3 millions €).

Faire des politiques dépar-
tementales des tremplins 
vers la citoyenneté

1,5 M€ de dotation éducative sont consa-
crés aux projets éducatifs des collégiens, 
soit 24 € par élève, dans le cadre d’un 
appel à projets autour de 4 thèmes : jour-
née d’intégration 6ème, Culture, Europe 
et Citoyenneté.
En complément, les initiatives éduca-
tives à l’échelle territoriale sont encou-
ragées.

65 867 € complémentaires sont attri-
bués pour 7 projets :
* Le Néolithique : l’évolution des pay-
sages et l’exploitation des ressources 
(A. de la Halle – Achicourt, D. Marcelle 
– Billy-Montigny, B. Chochoy – Nor-
rent-Fontes): 15 322 €
* En 2024, JO’se la Boccia (A.France – 
Noeux-les-Mines) : 3 380 €
* Les collégiens du Pas-de-Calais à 
l’heure de l’innovation numérique (G. De 
le Gorce – Hucqueliers) : 12 580 €
* Projet GreenCook (H. Wallon – Divion) 
: 4 785 €
* Festival théâtral départemental des 
collégiens autour de Shakespeare : (P. 
Langevin – Boulogne, J. Moulin – Le Por-
tel, Le Trion – Samer) : 3 000€
* Paysans du ciel à la terre (JJ. Rousseau 
– Carvin) : 7 800 €
* Les Aires Marines Éducatives : (J.Moulin 
– Le Portel) : 19 000 €

Accompagner les ensei-
gnants dans la mise en 
œuvre de projets éducatifs 
et de prévention dans les 
collèges.

L’Atelier CANOPÉ, réseau de création et 
d’accompagnement pédagogique, est à 
la fois un espace de formation, d’expé-
rimentation, d’animation et de mise à 
disposition de ressources pour les ensei-
gnants. Il propose également des confé-
rences sur l’ensemble du département. 
Par son expertise pédagogique et en 
ingénierie de formation, il participe au 
déploiement des outils numériques dans 
les collèges (Environnement Numérique 
de Travail ou usage pédagogique des ta-
blettes). Les médiateurs-formateurs de 
l’atelier CANOPÉ animent également des 
ateliers numériques et contribuent ainsi 
à la réussite éducative des élèves. 
Il est décidé de poursuivre la mise à dis-
position gracieuse des locaux du 37, rue 
du Temple à Arras (valorisée à 91 500 €.) 
et d’accorder une subvention de 16 500 € 
pour l’année scolaire 2023-2024.

Prendre en compte les 
enjeux climatiques dans 
toutes les politiques dépar-
tementales

Le projet CUBE.S est porté par un groupe 
d’élèves (une classe ou un groupe 
d’éco-délégués), accompagné de leurs 
enseignants. Ils jouent un rôle d’ambas-
sadeurs, sensibilisent les autres élèves, 
informent jeunes et adultes sur les bons 
comportements à adopter, proposent 
et mettent en place des actions pour 



convaincre l’ensemble du collège sur la 
nécessité de se mobiliser collectivement 
sur les enjeux énergétiques.
Le challenge permet en moyenne 12% 
d’économie d’énergie dans les collèges 
et parfois plus :
Arras - J.Bodel 23,31%, Ardres - Europe 
21,9%, Houdain - J. Prévert 20,82%, Lié-
vin -Riaumont 20,48 %, Barlin - J. Moulin 
20,06%, Auchy-lès-Hesdin - J. Rostand 
18,50%, Divion - H. Wallon 16,85%, San-
gatte - L. Blériot 14,94%.

2 400 € par collège sont attribués au 8 
collèges inscrits au challenge CUBES.S 
C. Péguy – Arras, A. Camus – Lumbres, 
Angellier – Boulogne-sur-Mer, J. Monnet 
– Coulogne, J.J. Rousseau – Carvin, L. Pas-
teur – Oignies, P. Langevin – Rouvroy, P. 
Langevin – Avion.

Lutter contre les détermi-
nismes sociaux et faire de 
l’éducation un levier d’éga-
lité

Depuis 2010 un partenariat étroit est 
établi avec l’Institut d’Etudes Politiques 
de Lille. Ce programme PEI (Programme 
d’Etudes Intégrées) s’adresse aux élèves 
volontaires de 3ème qui forment un 
groupe de 10 élèves dont 70% d’entre eux 
doivent être boursiers. Plus de   2 000 
collégiens y ont participé. L’objectif est 
de promouvoir l’ambition des élèves de 
milieu modestes.
Pendant une année scolaire, les collé-
giens, encadrés par leur(s) professeur(s) 
mènent collectivement un travail d’inspi-
ration universitaire amenant la rédaction 
d’un rapport avec une présentation face 
à un jury. 

Une subvention, d’un montant maximal 
de 20 000 € (1000 € par collège), est at-
tribuée à Sciences-Po Lille.

Favoriser les partenariats 
pour garantir les services 
à la population

Signature de Conventions de parte-
nariat avec la Région des Hauts de 
France concernant la restauration 
scolaire.

Lycée J. Lavezzari de Berck / accueil du 
Collège J. Moulin 
LPO de Carnot Bruay-la-Buissière / ac-
cueil du Collège S. Signoret de Bruay et 
de l’IME de Noeux-les-Mines ;
LPO d’Artois de Noeux-les-Mines / accueil 
du collège A. France et de l’IME de Noeux-

les-Mines ;
Collège P. Langevin de Sallaumines / ac-
cueil du lycée la Peupleraie ;
LP F. Degrugillier d’Auchel / accueil du 
collège Sévigné ;
Production et distribution de repas Col-
lège J. Jaurès de Lens / Établissement 
recevant la production : LP Robespierre 
de Lens.

Signature de Conventions de parte-
nariat avec les communes concer-
nant la restauration scolaire

Collège F. Jolio-Curie de Calonne Ricouart 
/ accueil de l’école primaire (100 ration-
naires)
Commune de Noyelles-sous-Lens / orga-
nise la restauration pour 110 rationnaires 
du collège P. Brossolette

Favoriser la culture popu-
laire vecteur d’émancipa-
tion

Soutien aux projets culturels
22 400 € attribués à 3 projets portés par 
les associations :  Les Ami-es de Jean 
Amila Meckert (Arrageois), Orgues en Bé-
thunois (Artois) et l’Université Populaire 
Rurale Sillons de culture (Ternois).

Soutien aux sociétés musicales et 
harmonies
Un instrument de musique offert à 39 so-
ciétés musicales du Pas-de-Calais (flûte 
piccolo, saxo alto, tuba bariton, trom-
pette, euphonium…).

Dans le canton d’Aire-sur-la-Lys : Fan-
fare Molinghem (Isbergues), Harmonie 
(Roquetoire).
Dans le canton d’Arras-3 : Harmonie mu-
nicipale (Beaurains).
Dans le canton d’Auchel : Harmonie mu-
nicipale (Marles-les-Mines).
Dans le canton de Bapaume : Harmonie 
municipale (Bapaume).
Dans le canton de Beuvry : Harmonie la 
Cécilienne (Essars)
Dans le canton de Boulogne-sur-Mer 1 : 
Orchestre d’Harmonie (Boulogne)
Dans le canton de Boulogne-sur-Mer 2 
: Le Réveil Musical (St Martin Boulogne)
Dans le canton de Brebières : Fanfare la 
Vaillante (Cagnicourt).
Dans le canton de Bully-les-Mines : Har-
monie municipale (Sains-en-Gohelle)
Dans le canton de Carvin : Harmonie 
municipale (Carvin), École municipale de 
musique (Libercourt)
Dans le canton de Douvrin : Harmonies 
(Billy-Berclau et Noyelles-les-Vermelles)
Dans le canton de Fruges : Harmonie Ste 
Cécile (Créquy)
Dans le canton de Harnes : Harmonie 

municipale (Harnes)
Dans le canton de Lens : Harmonie la Re-
naissance (Annay-sous-Lens)
Dans le canton de Liévin : Batterie Fan-
fare de l’Harmonie (Liévin), École munici-
pale de musique (Vimy).
Dans le canton de Longuenesse : Har-
monie (Blendecques)
Dans le canton de Lumbres : Harmo-
nie municipale (Alquines), Harmonie de 
l’Aa (Esquerdes), Lyre Hucquelosie (Hu-
cqueliers) Association Lyre et Harmonie 
(Lumbres).
Dans le canton de Noeux-les-Mines : 
Harmonie du commerce (Hersin-Coupi-
gny), École de musique (Labourse).
Dans le canton d’Outreau : Société mu-
sicale l’Éspérance (Neufchâtel-Hardelot)
Dans le canton de St Omer : Harmonie 
renaissance de Tournehem (Eperlecques)
Dans le canton de Wingles : Harmonie 
municipale (Wingles)

Favoriser la lecture en ac-
compagnant les projets 
dans les territoires

 L’objectif est d’encourager les EPCI à se 
doter d’un schéma de développement de 
la lecture publique, de mettre à niveau 
les équipements existants dont certains 
sont vieillissants ou inadaptés et de 
combler les zones blanches par des équi-
pements structurants, en particulier pour 
les communes rurales ainsi que pour les 
communes de plus de 5 000 habitants 
dépourvues d’équipements de lecture 
publique.

A cet égard, sont attribués :
- 126 923 € pour la création d’équipe-
ments structurants ou de proximité sur 
la commune d’Eperlecques.
- 38 831 € à la commune de Oignies pour 
l’équipement informatique.
- 9 987 € à la communauté de communes 
des campagnes de l’Artois pour le fonc-
tionnement.

Aider les communes à 
conserver leurs archives

Les archives de la commune de 
Saint-Venant
La gestion des archives est une obliga-
tion pour les communes. Elles peuvent 
choisir de conserver leurs propres ar-
chives ou de les confier à une structure 
intercommunale ou aux archives dépar-
tementales.

La commune de Saint Venant a fait le 
choix de déposer une partie de ses ar-
chives aux Département. Celles-ci sont 



composées de 81 registres d’état civil.
Le Département en assura sa conserva-
tion, communication, diffusion et valori-
sation.

Le soutien aux communes
Les Archives sont une compétence obli-
gatoire des Départements. Mais Le Dé-
partement du Pas-de-Calais a souhaité 
aller au-delà du seul cadre fixé par le 
Code du patrimoine créant un dispositif 
de soutien financier à la restauration des 
archives communales.
7 projets sont ainsi validés, pour un 
montant total de 16 270 € : Communes 
d’Athies, Boulogne-sur-Mer, Bully-les-
Mines, Calais, Etaples, Hénin-Beaumont, 
ainsi que la Communauté d’aggloméra-
tion du Pays de Saint-Omer. 

Rendre accessibles à tous 
les pratiques culturelles

Orchestre au collège

Le dispositif Orchestre au Collège a été 
conçu pour que des élèves qui n’ont pas 
ou peu accès à l’éducation musicale et 
qui ont également certaines difficultés 
sur le plan scolaire puissent pratiquer 
un instrument. Les élèves bénéficient 
de l’accompagnement de leur professeur 
d’éducation musicale ainsi que de 2 ou 3 
professeurs instrumentistes partenaires 
des établissements d’enseignements 
musicaux du territoire.

Un instrumentarium de près de 500 
instruments pour près de 400 élèves 
volontaires répartis dans 17 classes or-
chestre est mis à disposition. Les élèves 
disposent de leur instrument en dehors 
du temps scolaire afin de leur permettre 
d’améliorer leur pratique chez eux.
Un budget annuel de 30 000 € d’inves-
tissement est consacré pour les acquisi-
tions d’instruments et de 11 000€ pour 
leur entretien et réparation.

Collège Diderot (Dainville), Collège 
Signoret (Bruay-la-Buissière), Collège de 
la Morinie  (St Omer), Collège J.Jaurès 
(Aire/la-Lys), Collège F. Mitterand (Thé-
rouanne), Collège A. Camus (Outreau), 
Collège J.Jaurès  et République (Calais), 
Collège Les Argousiers (Oye Plage), Col-
lège J. Zay (Lens), Collège P. Langevin 
(Rouvroy), Collège Y. Gagarine (Mon-
tigny-en-G.), Collège B. Desrousseaux 
(Vendin), Collège J. Brel (Fruges), collège 
des 7 vallées (Hesdin), Collège G. de la 
Gorce (Hucqueliers), Collège M. Van der 
Meersch (Le Touquet), Collège Salengro 
(St. Pol/Ternoise)

Soutien à l’équipement des lieux 
culturels

- Commune de Vendin-le-Vieil, Le trait 
d’Union (Ecole de musique) - création 
d’un studio d’enregistrement (5 870 € 
attribués)

- Commune de Grenay, Centre Culturel 
Ronny Coutteure - rénovation du parc lu-
minaire du lieu et la salle de diffusion 
(47 070 €)

- Commune de Liévin, Centre Culturel 
Arc-en-Ciel - rénovation du matériel et 
système son (52 310 €)

- Communauté de communes des Cam-
pagnes de l’Artois - équipement d’une 
nouvelle salle de spectacle située sur le 
site de Clairefontaine (33 930 €)

- La Note bleue Ruminghem - équipe-
ment du nouvel espace de diffusion à 
hauteur (4 000 €)

Soutenir les structures qui 
favorisent l’accès de tous 
les publics à la connais-
sance et aux projets cultu-
rels structurants

Soutien financier à La Coupole pour l’ac-
quisition d’un système de réalité vir-
tuelle.

Après un système de projection 10K en 
3D, la Coupole a réfléchi à la modernisa-
tion des parcours de visite par l’insertion 
d’une technologie de réalité virtuelle. 
Ce parcours de visite permettra aux vi-
siteurs d’être plongés en 1944 dans le 
chantier de la Coupole, traversant le tun-
nel ferroviaire. Il est également proposé, 
une reconstitution d’un quartier de St 
Omer sous l’occupation allemande, la ré-
sistance, les bombardements civils, l’or-
ganisation Todt, le mur de l’Atlantique, 
La Royal Air Force, camp de concentra-
tion de Dora, simulation d’un Tir de V2 …
300 000 € sont attribués à l’EPCC, La 
Coupole.

Accompagner les projets 
liés à la transformation 
économique, environne-
mentale et sociétale 

L’association Re-Cycle organise, sur le 
secteur de Lens-Liévin, une collecte à 
vélo des biodéchets des particuliers et 
des professionnels, pour les valoriser en 
compost et sensibiliser les citoyens au 
compostage.

La parcelle nécessaire à la création d’un 
second site de compostage a été mise 
à disposition avec retard. L’association, 
lauréate du Budget citoyen 2022, obtient 
donc une prolongation de la période de 
réalisation.

Soutenir les actions d’édu-
cation à la citoyenneté et à 
la solidarité internationale

Convention avec le Centre de ressources 
et d’animation pour le Développement et 
la Solidarité internationale (CDSI).
Ce partenariat a pour objectif de sensi-
biliser les jeunes, en particulier les col-
légiens, à l’interculturalité, à l’ouverture 
au monde, au développement durable, 
à l’égalité femmes-hommes, à la lutte 
contre toute forme de discrimination et 
à la lutte contre le racisme.
10 000 € sont attribués.

Accompagner les initia-
tives citoyennes et favori-
ser l’innovation sociale

Lauréats du Budget Citoyen 2023. 692 
000 € consacrés aux 59 projets labelli-
sés.

Pour le territoire de l’Arrageois :
La Planque : un lieu plein de vie : café 
resto végé / ciné / événements / ateliers 
d’artistes et bureaux partagés (Ouvert à 
tous / adapté aux enfants) Rat’création, 
Dans ta Chope (Arras), Développement 
d’une filière équitable issue de blés an-
ciens et paysans (Saint-Laurent-Blangy), 
Base Vie Joyeuse et Culturelle (Vélu), 
Rock In Bourlon 2024 (Bourlon).

Pour le territoire de l’Artois : 
La Mine d’Art (Camblain-Châtelain), 
Alimentation solidaire, Autour de Vous, 
à votre Tour, HANDI62, La Brèche So-
cial Club, Chez Kantina, Développer un 
groupe d’entraide coopératif autour de 
la santé mentale, Popeline (Béthune), 
Baguenaudes (Gonnehem), Kollektif : 
une vitrine et un outil de gestion pour 
les associations (Lapugnoy), Abstinence 
Heureuse – Espoir (Cauchy-à-la-Tour), Li-
libook (Vermelles), Cantine : fanzine de 
cuisine (Hermin), Jardin et verger soli-
daires (Lillers).

Pour le territoire de l’Audomarois : 
A Contrepoids 62 : lutter contre l’obésité 
en Audomarois, Ludothèque Yakajouer 
Espace de vie (Saint-Omer), Ludothèque 
«A vos jeux, prêts? Jouez!», Château 
d’Acquembronne: vers une ouverture 
permanente pour tous, La ressourcerie 
solidaire Lumbroise (Lumbres), Sport et 



forme (Cléty), Après l’enracinement, le 
développement et l’essaimage (Audinc-
thun), Faire de la sobriété énergétique 
un enjeu partagé par tous (Fauquem-
bergues), Un vélo atelier au service des 
habitants, L’Antre des Marmots (Arques), 
Le Logement inclusif en milieu rural (Se-
ninghem).

Pour le territoire du Boulonnais : 
Le jardin partagé des Générations du 
Quartier Salengro, Les jardiniers de 
Ramsès, bâtisseurs d’un mieux vivre en-
semble (Outreau), Îlots nourriciers en mi-
lieu urbain (Saint-Martin-Boulogne).

Pour le territoire du Calaisis : 
L’art pour tous (Ruminghem), Opération 
«Caisse que c’est bon !» (Vieille-Église).

Pour le territoire Henin-Carvin : 
Au Shopping Solidaire (Hénin-Beau-
mont), Les ateliers Ma Beauté: une sa-
vonnerie locale, sociale et solidaire! 
(Noyelles-Godault), L’École Buissonnière 
– création d’un ATP - théâtre populaire 
(Montigny-en-Gohelle).

Pour le territoire Lens-Liévin : 
PC Solidaire, ALL Un collectif au service 
du territoire (Lens), Coop du 51 (Bully-
les-Mines), Grelinette et Coquillette (Sal-
laumines), Convivialité et savoir-faire au-
tour de la cuisine (Mazingarbe), Parcours 
street art / Run.da.ART (Souchez).

Pour le territoire du Montreuillois : 
Touchez Terre ! (Ruisseauville), Les 
Planches de la Palette (Longvilliers), Le 
Numérique Circus : une tournée dans les 
7 Vallées pour s’informer, se former et 
s’amuser avec le numérique ; Aller plus 
loin à La Croisée ! (Huby-Saint-Leu), Tous 
au jardin ! (Cucq), Zone de Culture Popu-
laire (Groffliers), Café associatif et lieu 
à partager (Attin), «Où Sont Mes Clefs?» 
La Plateforme Mémoire du Montreuillois 
(Merlimont), Ressources pour tous, dé-
marrage de l’épicerie solidaire (Étaples), 
L’atelier inclusif (Le Touquet-Paris-Plage), 
Recyclerie/Ressourcerie Re-Trouvailles 
(Fruges).

Pour le territoire du Ternois : 
ADP - Arrête De Polluer, Recycl’Art (Au-
xi-le-Château)

Encourager les pratiques 
sportives pour tous, du 
sport bien-être au dépasse-
ment de soi.

Manifestations sportives :
115 980 € sont attribués à 29 structures 
pour l’organisation de manifestations 
sportives à caractère événementiel. 

RC Arras Natation – Meeting Landron
RC Arras Athlétisme – Courses nature de 
la Citadelle
Commémorations Rugby Bataille de Fro-
melles – match international
CD handisport – Championnat de France 
de Boccia
Comité Départemental Olympique – Jour-
née paralympique
Badminton Club Arras – Tournoi du beffroi
Echephile Béthunoise – Tournoi interna-
tional d’échecs
Commune d’Haisnes – Championnat du 
monde de Kempo
Cercle de lutte Calonne-Ricouart – 
Challenge international
Béthune Badminton Club – Tournoi natio-
nal de Noël
ASTTBBF Béthune – critérium Fédéral ten-
nis de table
Watten Cassel Organisations – Course du 
Marais de Saint-Omer
Ligue des Hauts-de-France d’Athlétisme 
– Championnat de France 5 km (Saint-
Omer)
AC Outreau – La Nordic Parc du Mont-So-
leil
Aventure Côte d’Opale – Trail Côte d’Opale 
en Pas-de-Calais
Club Nautique Wimereux – Championnat 
de France Funboard
VTT des 2 Caps – Beach Race de la Baie 
de Wissant
ALI Saint-Pierre Calais – Beach Club
SO Calais Athlétisme – Meeting indoor de 
sauts
Cercle des Armes Calais – Circuit regional 
de fleuret
CSS Coach Sport Santé Hénin-Beaumont 
– Trail des Iles
La Chance aux Enfants – Journée olym-
pique
Judo Club Harnes – Tournoi international
CD Judo Pas-de-Calais – Itinéraire des 
Champions
CR Handisport Hauts-de-France – Cham-
pionnat de France Sarbacane (Liévin)
Triathlon Club Liévin – Trail des Mingeux 
de minguettes
IVY Etaples – Trophée des yoles en Canche
Commune de Camiers – Côte d’Opale 
Freerider Fest
Commune de Berck – Cross Triathlon de 
Berck-sur-Mer

Soutien aux initiatives collectives 
locales à vocation solidaire et spor-
tive
5 350 € attribués à 12 structures.
AL Vimy Hockey, AS Audruicq Piscine, 
Ros’Trip Family Vendin-les-Béthune, ASL 
Saint Laurent, Club Sportif Avionnais, 
La Fraternelle d’Outreau, Tous avec le 
Handicap Louches, Les amis de Florent 
Héninel, MAS «le Domaine de Rachel» 
Eperlecques, Empile Etaploise, Espérance 
gymnastique de Harnes, Commune Arras.

Soutien aux initiatives individuelles 
locales à vocation solidaire et spor-
tive
1 650 € attribués à 6 personnes pour des 
aides aux déplacements et des participa-
tions à des compétitions internationales.
Personnes résidant à Ardres, Inchy-en-Ar-
tois, Campagne-les-Wardrecque, 
Lumbres, Calais et Liévin.

Soutenir le sport de 
haut-niveau et les béné-
voles associatifs

Challenge Pas-de-Calais – Saison 
2023/2024
Challenge consistant en l’affrontement 
de deux équipes de jeunes issus des clubs 
locaux sur une série de lancers-francs et 
autres tirs-aux-buts à la mi-temps d’une 
rencontre d’un match de haut-niveau.

4 500 € sont attribués par club de 
haut-niveau.
• C.O.B. Calais (basket féminin, Ligue 2 : 
2ème niveau) 
• E.S.S.M. Le Portel Côte d’Opale (basket 
masculin, Pro A : 1er niveau) 
• S.O.M.B. Boulogne-sur-Mer (basket 
masculin, Nationale 1 : 3ème niveau) 
• Harnes Volley-Ball (volley masculin, 
Elite : 2ème niveau)
• LISP Calais (volley masculin, Elite : 
2ème niveau) 
• Stella E.S. Calais (volley féminin, Elite 2 
: 2ème niveau)
• Volley Ball Harnésien (volley féminin, 
Elite 2 : 2ème niveau)
• SCRA Saint-Omer (rink hockey masculin, 
Elite et club européen : 1er niveau)
• Béthune FUTSAL Club (Division 1 : 1er 
niveau)
• Section féminine du RC Lens associa-
tion (Division 2 féminine : 2ème niveau) 
• A.B.B.R. de Berck-sur-Mer (basket mas-
culin, Nationale 1)

RC Lens – Ligue 1 football
Attribution de 14 places aux 11 matchs à 
domicile du Racing Club de Lens, par rou-
lement de 37 clubs, sur toute l’étendue 
de la saison sportive 2023-2024, aux 391 
clubs de football du département situés 
dans les 2 districts Artois et Opale, do-
miciliés dans le Pas-de-Calais, par ordre 
alphabétique et par canton. Cette distri-
bution aux clubs, opérée par roulement.

Canton d’Aire-sur-la-Lys : Om. Aire S/ 
La Lys, Pays De La Lys, Diables Rouges 
de Lambres, Et.S. District d’Isbergues, 
Et.S. Roquetoire, F.C.La Roupie Isbergues, 
Groupement Jeunes St Quentin-B.M.R. et 
J. France Guarbecque.



Canton d’Arras-3 : O.C. Cojeul, Achicourt 
Sporting Club Football, Am.S. De Beau-
rains, Arras F.A., ASPTT Arras, Ent.S. Agny, 
F.C. Tilloy.

Canton d’Auchel : RC Calonne-R, Union 
Clubs Divionnais, A.S. De Cauchy A La 
Tour, Auchel F.C., C.Ouv.S. Marles Lozin-
ghem, Et.S. Ourton, F.C. Camblain Chate-
lain, F.C.Cité 6 Calonne R.

Canton de Bapaume : U.S. Croisilles, A. J. 
Artois, A.S. Bapaume Bertincourt V.V, J.S. 
Achiet Le Petit, J.S. Ecourt St Quentin.

Canton de Beuvry : Verquigneul F. C, 
Verquigneul Devils Futsal Club, Beuvry 
Tigers Lens Futsal Crews, E.S. Laventie, 
F.C. Richebourg, F.C..Laique. Hinges, La 
Couture F.C., R.C. Locon 2000, Raya Essars 
Futsal, US Beuvry. 

Canton de Boulogne-sur-Mer 1 : R.C. 
Brequerecque et Ostrohove, Wimereux 
Futsal, Athletic Club De La Verte Vallee, 
Boulogne Futsal Côte D’opale, F.C. Conti 
Boulogne, Ent. S.L.Boulogne, C.O. Wimille, 
Football Club Gazemetz, F.C. Capelle les 
B., A.S.Wimereux,

Canton de Boulogne-sur-Mer 2 : U.S.Bou-
logne Cote Opale, U.S. Porteloise, U.S. 
Municipaux Boulogne, A.S. Portelois, C. 
Amis de la plage Portel, O St . Martin B., 
Le Portel génération passion foot, Thun-
ders Futsal Club.

Canton de Brebières : U.S. Biachoise, 
U.S. Izel,, A.S. Brebieroise, E.S. De Roeux, 
Ent.S. Val Sensee, Neuvireuil/Gavrelle 
A.S., O.S.C. De Vitry, Quiery La Motte A.S., 
Tortequesne F. C., U.S. Arleux.

Canton de Bully-les-Mines : Am. Anciens 
Eleves Aix Noulette, C.S.Am.Laiq. Sou-
chez, E.C. Mazingarbe, Et.S. Angres, Et.S. 
Bully, F.C. Bouvigny B., F.C. Charcot, F.C. 
Servins Verdrel, J. France Mazingarbe, 
R.C. Sains En G., Servins Futsal Academie, 
Servins Les Collines De L’artois Group. 
Jeunes, U.S. Ablain St Nazaire.

Canton de Calais 2 : Association Sportive 
De Andres, Am.S. Balinghem, Emulation 
S. Licques, Ent.S. Calaisis Coulogne, Ent.S.
Guînes, F.C. Campagne, F.C. De Landre-
thun Les Ardres, Fc Les Attaques, Racing 
Club Fiennes, Guines Cornailles Futsal 
Club, R.C. Ardres, R.C. De Bremes, U.S. 
D’hardinghen U.S du Marais de Guînes.

Canton de Carvin : Libercourt Futsal, U.S. 
Ruch Carvin, A. F. C. Libercourtois, A. F. L. 
Epinoy Carvin, Am.S. Courrieroise, Dyna-
mo Fosse 4 Carvin.

Canton de Douvrin : A.S. Auchy Les 
Mines, A.S. Noyelles Les Vermelles, A.S. 
Violainoise, Am.S. Sailly Labourse, Ent.S. 
Douvrin, Et.S. Haisnes, F.C. Cuinchy, Gi-

venchy Futsal, Melting Sport, O. S. Anne-
quin, U.S. Billy Berclau, U.S. Vermeloise

Canton de Fruges : A.S. Frugeoise, Ent.S. 
Mametz, F.C. Ecques Heuringhem, F.C. 
Thiembronne, F.C. Wardrecques, Grou-
pement Jeunes Quiestede Roquetoire, 
Herbelles Pihem Inghem Es, J.S. Heurin-
ghem, J.S. Racquinghem, Lys Aa FC, U.S. 
Bomy, U.S. Coyecquoise, U.S. Crequy Fres-
sin, U.S. Quiestede, U.S. Therouannaise.

Canton de Harnes : U.S. Noyelles S/Lens, 
U.S. Rouvroy, Ent.S. Bois Bernard Ache-
ville, Les Carabiniers De Billy Montigny, 
S.C. Fouquierois, U.A.S. Harnes.

Canton de Lens :  U.S. Ouvriere Lens, A.S. 
Loisonnaise, Am.S. Lensoise, F.C.  Des 
Hauts Lens, F.C. Annay, R.C. Lens, Spor-
ting Detente Club Lensois.

Canton de Liévin : U.S.A. Lievin, C.S. Dia-
na Lievin, E.S. D’eleu, Est. Calonne Lievin, 
F.C. De Givenchy-En-G., Olympique. Lie-
vin, U.S. Vimy.

Canton de Longuenesse : Longuenesse 
Mala Foot, A.S. D’hallines, Arques Fut-
sal Club, E.S. Helfaut, Et.S. Arques, F.C. 
Wizernes, J.S. Longuenesse, La Patriote 
Blendecques, Longuenesse Futsal Club.

Canton de Lumbres : A.S. Bezinghem, 
A.S. Surques Escoeuilles, A.S.C. Se-
ninghem, Am.S. Esquerdes, Clety Gpt 
Jeunes Footballeurs de la Lys A l ‘Aa, F.C. 
Setques, F.C. Wavrans S/L’aa, J.S. Bonnin-
gues les Ardres, J.S.  Seninghem Nielles 
Vaudringhem, O. Lumbrois, Section S. 
Foy.Rur. D’hucqueliers, U.S. Alquines, U.S. 
Bourthes, U.S. Coulomby, Union Sportive 
D’humbert, U.S. Nielles Les Blequin, U.S. 
Vaudringhem, U.S. Verchocq Ergny Herly. 

Canton de Noeux-les-Mines : A. Jeu-
nesse De Ruitz, A.S. Barlin, Barlin Fut-
sal Club, Esp.S. Haillicourt, F.C. Hersin, 
Hersin-Coupigny Futsal Club, Noeux Les 
Mines Amicale Futsal Club, R.C. Labourse, 
R.C. Vaudricourt Kennedy, U.S. Hesdi-
gneul, U.S. Noeuxoise, Vaudricourt Klub 
Sportowy 2012.

Canton d’Outreau : A.S. Outreau F.,Am. 
Pont De Briques, Et.S. St Leonard, F.C. 
Isques, J.S. Condette, L’eclair Neufchatel, 
Outreau Futsal J.S., U.S. Outreau , U.S. 
Dannes, Us Equihen Plage, U.S. Hesdin 
L’abbé.

Canton de Saint-Omer : Saint Omer Fut-
sal, U.S. Du Pays de St-O., A.S. Tournehem 
Boisdinghem Zudausques,Mentque N. 
Ent. Sp, Cerc.A. Eperlecquois, E.S. Saint 
Omer Rural, F.C. Nordausques, Football 
Club St Martin Lez T..

Canton de Wingles : U.S.Grenay, U.S. St 
Maurice Loos En G., AV.S. Pont à V.,Avt G. 

Grenay, E. Vendin Le Vieil, F.C. Estevelles, 
Greny Futsal, Meurchin U.S. Olympique, 
Pont A V.Futsal, S.C. Pro Patria Wingles.

20 places, à chaque match à domicile 
du Racing Club de Lens, seront égale-
ment attribués aux enfants et jeunes 
accueillis en Maison d’Enfants à Ca-
ractère Social (MECS), accompagnés de 
leurs éducateurs et 4 places par match 
seront attribuées par jeu-concours sur 
les sites Facebook et Instagram du Dé-
partement.

ESSM Le Portel – Betlic Elite Basket
Attribution aux 50 clubs de basket des 
territoires du boulonnais, du calaisis, 
de l’audomarois et du montreuillois de 
places aux matchs à domicile de l’ES-
SM par roulement équitable, sur toute 
l’étendue de la saison sportive, à raison 
de 10 places par club pour 5 clubs par 
match.

Territoire de l’Audomarois : Aa Wizernes 
Basket, Bc Blendecques Saint Omer, Ctc 
Longuenesse-Wizernes, Longuenesse 
Bc, Amicale Laique Jm Lumbres, A.O.S.M. 
Basket (St Martin-les-T.), Omnisports Ai-
rois.

Territoire du Boulonnais : Amicale 
Laique de Desvres, A Paul Bert Outreau, 
Basket Ambleteuse Marquise, Amicale 
Condette, Ferques Basket Club, Amicale 
Drapeau Le Portel, Bc St Martin Bou-
logne, Al Ostrohove, As Hesdigneul-Hes-
din L’abbe, Rinxent, Hydrequent Bc ,Bc 
Neufchatel Hardelot, Bc St-Leonard, 
Samer Basket Club, Amicale, Bucaille 
Boulogne, Eobc Wimille Wimereux ,Asptt 
Boulogne Sur Mer, Foyer Laique Ecault.

Territoire du Calaisis : Aclpab, Amicale 
Balzac,Calais, Basket club et As Audruicq 
Basket, Al Coquelles Basket, Basket Club 
Audruicq, Amicale Balzac Calais, Basket 
Club De Marck, Amicale Conde Basket 
Ball, Basket Club Guemps, Amicale Mi-
chelet Basket, Al Andres Basket Ball , 
Basket Club St Folquin, Amicale Pascal 
Basket Calais, Amicale Paul Bert Guines, 
Bc Oye Plage Maritime, As Petit Cour-
gain, Basket Club Ardres, Calais Basket, 
Bbc Coulogne, Les Attaques Basket Club 
,Côte D’opale Basket Calais, Es Bleriot 
Basket Club, Obc Frethun.

Territoire du Montreuillois : Berck/Rang 
Du Fliers, As Cucq Basket, As Etaples Bas-
ket, Olympique Hesdin Marconne Basket.

SOMB Boulogne/mer – Nationale Mas-
culine 1
Attribution aux 19 clubs de basket du 
boulonnais de places aux matchs à do-



micile du SOMB par roulement équitable 
sur toute l’étendue de la saison sportive, 
à raison de 8 places par club pour 3 clubs 
par match.

Clubs bénéficiaires : Amicale Laique 
De Desvres, A Paul Bert Outreau, Bc St 
Martin Les Boulogne, Amicale Condette, 
Al Ostrohove, Basket Ambleteuse Mar-
quise, Amicale Drapeau Le Portel, 
Ferques Basket Club, Eobc Wimille Wi-
mereux, As Hesdigneul-Hesdin L’abbe, 
Asptt Boulogne/ Mer, Rinxent Hydre-
quent Bc, Amicale Bucaille Boulogne, Bc 
Neufchatel Hardelot, Samer Basket Club, 
Bc Saint Leonard, Foyer Laique Ecault ;

Adapter le réseau routier 
départemental aux enjeux 
environnementaux et aux 
attentes des usagers

Traversée de Tilloy-les-Mofflaines 
(Arrageois)
En juin 2021, le Département a approu-
vé le bilan de la concertation du projet 
d’aménagement de la traversée de Til-
loy-les-Mofflaines par la RD60 et par la 
RD939. Ce projet a fait l’objet d’une étude 
d’impact, conformément à la règlemen-
tation, et sera soumis à une enquête pré-
alable à la Déclaration d’Utilité Publique. 
A ce stade des études, le coût total du 
projet est estimé à 15, 5 M€.

La Commission Permanente approuve 
définitivement le projet d’aménagement 
sur le territoire des communes de Beau-
rains, Tilloy-les-Mofflaines, Feuchy et 
Saint-Laurent-Blangy et sollicite auprès 
du Préfet du Pas-de-Calais la procédure 
d’enquête publique puis d’enquête par-
cellaire.

Soutenir les races locales 
et la ruralité

Le cheval de trait Boulonnais fait par-
tie des races à faible effectif en danger 
d’extinction et la situation actuelle de la 
diversité génétique de la race est préoc-
cupante en raison notamment du faible 
nombre de reproducteurs.

Les concours participent de manière im-
portante à garder la dynamique de la 
race.
- 5 650 € ont été accordés, en mai der-
nier, au Syndicat Hippique Boulonnais.
- 20 800 € sont votés pour les 61 éle-
veurs ayant participé, en 2023, aux deux 
concours nationaux organisés à Samer, 
soit 100 € par animal présentés (208 che-
vaux ou juments présentées).



Les élus du groupe
Socialiste, Républicain
et Citoyen au Départe-
ment du Pas-de-Calais
Jean-Claude LEROY, Président du Conseil Départemental

Mireille HINGREZ-CEREDA, Présidente du groupe socialiste, ré-
publicain et citoyen

André KUCHCINSKI, Vice-Président du groupe socialiste, répu-
blicain et citoyen

Fatima AIT CHIKHEBBIH, Olivier BARBARIN, Maryse CAUWET, Sé-
bastien CHOCHOIS, Jean-Jacques COTTEL, Jean-Louis COTTIGNY, 
Alain DE CARRION, Jean-Claude DISSAUX, Blandine DRAIN, Jean-
Luc DUBAELE, Philippe DUQUESNOY, Laurent DUPORGE, Delphine 
DUWICQUET, Raymond GAQUERE, Karine GAUTHIER, Pierre GEOR-
GET, Séverine GOSSELIN, Ludovic IDZIAK, Daniel KRUSZKA, Fran-
çois LEMAIRE, Emmanuelle LEVEUGLE, Ludovic LOQUET, Daniel 
MACIEJASZ, Caroline MATRAT, Alain MEQUIGNON, Bénédicte MES-
SEANNE-GROBELNY, Sandra MILLE, Evelyne NACHEL, Bertrand PE-
TIT, Benoît ROUSSEL, Véronique THIEBAUT, Françoise VASSEUR, 
Sophie WAROT-LEMAIRE, Florence WOZNY, Cécile YOSBERGUE.

      Retrouvez-nous sur les réseaux :
facebook.com/62agauche
www.62agauche.fr


